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Département(s) de publication : 82 , 81 , 33 

I. II. VI. VII. 

AVIS DE CONCESSION

SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR/ENTITÉ ADJUDICATRICE

I.1) NOM ET ADRESSES
Commune de Castelsarrasin, 5, Place de la Liberté BP 80084 , Point(s) de contact :
emmanuel.colonel@ville-castelsarrasin.fr, 82103, Castelsarrasin. Courriel :
emmanuel.colonel@ville-castelsarrasin.fr. Code NUTS : FRJ28.
Adresse(s) internet :
Adresse principale : http://www.ville-castelsarrasin.fr/
Adresse du profil d'acheteur : http://ville-castelsarrasin.e-marchespublics.com

I.3) COMMUNICATION
Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non
restreint et complet : http://ville-castelsarrasin.e-marchespublics.com
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :
le ou les point(s) de contact susmentionné(s)
Les candidatures ou, le cas échéant, les offres doivent être envoyées :
par voie électronique via : http://ville-castelsarrasin.e-marchespublics.com

I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 
Autorité régionale ou locale

I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE 
Services généraux des administrations publiques

I.6) ACTIVITÉ PRINCIPALE 

SECTION II : OBJET

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ
II.1.1) Intitulé : Contrat de concession pour la fourniture, la pose, l'exploitation, la
maintenance et la dépose de mobiliers urbains sur la Commune de Castelsarrasin 
Numéro de référence : 2019/048
II.1.2) Code CPV principal :
Mots descripteurs : Mobilier urbain.
Descripteur principal : 34928400.
II.1.3) Type de marché
Services
II.1.4) Description succincte : Mise à disposition, installation, exploitation, maintenance,
entretien, assurance et dépose de mobiliers urbains d'affichage publicitaire et non
publicitaire sur le territoire de la Commune de Castelsarrasin
II.1.5) Valeur totale estimée :
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II.1.6) Information sur les lots :
Ce marché est divisé en lots : non
II.2) DESCRIPTION

II.2.1) Intitulé : . 
Lot nº : 

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) 
Mots descripteurs : Mobilier urbain.
Code CPV principal : 34928400.

II.2.3) Lieu d'exécution
Code NUTS : FRJ28|
Lieu principal d'exécution : Commune de Castelsarrasin

II.2.4) Description des prestations : Mise à disposition, installation, exploitation,
maintenance, entretien, assurance et dépose de mobiliers urbains d'affichage
publicitaire et non publicitaire sur le territoire de la Commune de Castelsarrasin
II.2.5) Critères d'attribution

La concession est attribuée sur la base des
critères énoncés dans les documents du marché

II.2.6) Valeur estimée
II.2.7) Durée de la concession

Durée en mois : 108
I.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union
européenne : non

II.2.14) Informations complémentaires :

SECTION III : RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ÉCONOMIQUE, FINANCIER ET
TECHNIQUE

III.1) CONDITIONS DE PARTICIPATION
I.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences
relatives à l'inscription au registre du commerce ou de la profession

Liste et description succincte des conditions, indication des informations et
documents requis : - L'opérateur économique doit être inscrit sur un registre
professionnel ou sur un registre du commerce suivant : Registre du commerce et
des sociétés ou répertoire des métiers - Indication s'il est nécessaire pour
l'opérateur économique qu'il dispose d'une autorisation spécifique ou d'être
membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir dans son pays
d'origine le service concerné. 

III.1.2) Capacité économique et financière
Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des
informations et documents requis :
Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) : 

III.1.3) Capacité technique et professionnelle
Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des
informations et documents requis :



Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) : 
III.1.5) Informations sur les concessions réservées

III.2) Conditions liées à la concession
III.2.1) Information relative à la profession

Références des dispositions législatives, réglementaires ou administratives
applicables :

III.2.2) Conditions d'exécution de la concession : Besoins de la ville : - 12 à 16
panneaux d'affichage double ville / publicité Les implantations devront se situer
dans les limites de l'agglomération (voir pièce annexe), et seront détaillées par le
titulaire. Toutefois, certaines zones devront être prises en compte dans les
propositions, toujours dans le respect des contraintes environnementales et
règlementaires (article 7) : - sortie de ville Route de Beaumont-de-Lomagne -
sortie de ville Route de Saint-Aignan - sortie de ville Route de Lafrançaise - sortie
de ville Route de Toulouse - la zone du parking Flamens - la zone de la
Promenade du Château - 2 colonnes d'affichage double réservées à la ville Les
zones d'implantation sont définies par la ville, à savoir : - 1 colonne dans le
secteur du port Jacques-Yves Cousteau (secteur piétons / cycles) - 1 colonne
dans le secteur de la Place Omer Sarraut (proche pôle culturel / médiathèque /
école de musique / cinéma pour visibilité piétons) 
III.2.3) Informations sur le personnel responsable de l'exécution de la concession
III.2.4) Concession éligible au MPS

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être
effectuée par le dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de
SIRET : NON

SECTION IV : PROCÉDURE

IV.1) DESCRIPTION
IV.1.8) Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP)

Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : 
IV.2) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF

IV.2.2) Date limite de remise des candidatures ou de réception des offres
20 août 2019 à 12:00 

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de
participation :

français 

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

VI.1) RENOUVELLEMENT
VI.2) INFORMATIONS SUR LES ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES
VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Le Concessionnaire exécute la concession à ses risques et périls, c'est-à-dire qu'il
sera seul responsable de l'exploitation du service et assumera toutes les
conséquences financières des engagements qu'il aura souscrits. Le
Concessionnaire prend en charge l'ensemble des dépenses d'exploitation
afférentes à l'exécution de la concession. Les prestations faisant l'objet du marché
seront rémunérées par les recettes publicitaires générées par l'exploitation



commerciale des faces affichables. Le titulaire sera exonéré des frais d'occupation
du domaine public et de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE).

VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal Administratif de Toulouse, 68 Rue Raymond IV - BP 7007, 31068
Toulouse Cedex , Téléphone : (+33) 05 62 73 57 57 , Courriel : greffe.ta-
toulouse@juradm.fr , Fax : (+33) 05 62 73 57 40 , Adresse internet :
http://www.toulouse.tribunal-administratif.fr/ . 

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation :
Greffe du Tribunal Administratif de Toulouse, 68 Rue Raymond IV - BP 7007, 31068
Toulouse Cedex , Téléphone : (+33) 05 62 73 57 57 , Courriel : greffe.ta-
toulouse@juradm.fr , Fax : (+33) 05 62 73 57 40 , Adresse internet :
http://www.toulouse.tribunal-administratif.fr/ . 

VI.4.3) Introduction de recours :
Précisions concernant les délais d'introduction de recours : - un référé
précontractuel, jusqu'à la signature du contrat de concession , - un référé contractuel
à compter de la signature du contrat de concession et dans un délai de trente-et-un
jours suivant la publication de l'avis d'attribution du contrat de concession, - un
recours en contestation de validité du contrat de concession, conformément à l'arrêt
du Conseil d'État du 16 juillet 2007, dans un délai de deux mois à compter de la
publication de l'avis d'attribution du contrat de concession, assorti le cas échéant,
d'un référé suspension , - un recours en contestation de validité de la décision et du
contrat l'arrêt du Conseil d'État du 04 avril 2014 (recours Tarn et Garonne). - un
recours en contestation de la validité du contrat ouvert aux tiers contre l'exécution
du contrat public, arrêt du Conseil d'État du 30 juin 2017 n° 398445 Syndicat mixte
de promotion de l'activité transmanche (SMPAT). - Recours indemnitaire , dans les
deux mois à compter d'une décision expresse, ou sans délai pour une décision
implicite, rejetant une demande préalable, et sous réserve des dispositions relatives
à la prescription quadriennale. Legifrance - le service public de la diffusion du droit "
: http://www.legifrance.gouv.fr Site du Conseil d'Etat : http://www.conseil-
etat.fr/Conseil-d-Etat/Demarches-Procedures. Le Tribunal administratif de Toulouse
peut-être également saisi via l'application "Télérecours" accessible par le lien
http://www.telerecours.fr

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur
l'introduction de recours :

Greffe du Tribunal Administratif de Toulouse, 68 Rue Raymond IV - BP 7007, 31068
Toulouse Cedex , Téléphone : (+33) 05 62 73 57 57 , Courriel : greffe.ta-
toulouse@juradm.fr , Fax : (+33) 05 62 73 57 40 , Adresse internet :
http://www.toulouse.tribunal-administratif.fr/ . 

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS
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